
 

 

 

 

 

S 

 
 
 
 
 
Entre  
 La Chambre d’agriculture de l’Ain 
 Dont le siège se situe au 4 avenue du Champ de Foire 
 01003 BOURG EN BRESSE 
 Représentée par son Président, M Michel JOUX 
 Désignée « le bénéficiaire »         

D’une part, 
 
Et  

La Communauté de communes de la Plaine de l’Ain  
Dont le siège se situe au 143 rue du Château 
01120 CHAZEY SUR AIN 
Représentée par son Président, M. Jean-Louis GUYADER 
           

D’autre part. 

 

 

VU la Convention pluriannuelle 2024 - 2029 pour le co-financement de l’animation du PAEC « Basse 

Vallée de l’Ain », signée le 12 novembre 2024 par la chambre d’agriculture de l’Ain et la 

Communauté de communes de la Plaine de l’Ain 

VU la lettre émise le 23 septembre 2024 par la chambre d’agriculture de l’Ain, à destination de la 

Communauté de communes de la Plaine de l’Ain, relative à la demande de financement d’une part 

de l’animation 2025 du PAEC Basse Vallée de l’Ain 

 

Le présent avenant 2025 de la Convention pluriannuelle 2024 - 2029 pour le co-financement de 

l’animation du PAEC « Basse Vallée de l’Ain » est établi, avec l’ajout de l’article suivant :  

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 

Avenant 2025 de la 

Convention pluriannuelle 2024 - 2029 

Pour le co-financement de l’animation du  

PAEC « Basse Vallée de l’Ain » 
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ARTICLE 9 : CONTRIBUTIONS ET ENGAGEMENT FINANCIER DE CHAQUE PARTIE POUR 2025  

La collectivité s’engage à financer une part de l’animation de ce PAEC selon les modalités suivantes : 

- Pour la mise en œuvre de l’animation générale du dispositif, afin d’accompagner les exploitants 

engagés en 2023 et 2024 et de faire vivre le dispositif, sous forme d’une subvention d’un montant 

maximum de 2 210 €. (Correspondant à 1/3 du montant total de 6 630 €, les deux autres tiers étant 

financés par les deux autres EPCI concernées) 

- Pour la réalisation des suivis mi-parcours obligatoires sur les 2 exploitations engagées en 2023 sur 

votre territoire, sous forme d’une subvention d’un montant maximum de 1 660 €. 

Cela représente un montant total sollicité à la Communauté de communes de la Plaine de l’Ain, sous forme 

d’une subvention, de 3 870 € pour l’année 2025. 

NB : Il est à noter que chacune des trois communautés de communes concernée par le PAEC Basse Vallée de 

l’Ain s’est engagée à financer la même part d’animation générale ainsi que les couts relatifs aux contrats MAEC 

suivis sur son territoire. 

 

Fait en 2 exemplaires à Bourg-en-Bresse, le ………………………………………………….. 

 

 
Pour la Chambre d’Agriculture de l’Ain  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, M. Michel JOUX  
 
 

 
Pour la Communauté de communes  
de la Plaine de l’Ain  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, M. Jean-Louis GUYADER 
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